
N.B. : Ce tableau d’aide à la réponse aux enquêtes ACEMO n’a pas vocation à être utilisé comme support de comparaison entre les différents 
statuts ou conventions. Il n’a aucune valeur ni juridique ni statistique en dehors du cadre des enquêtes ACEMO. 
 

CORRESPONDANCE ENTRE GRILLE CONVENTIONNELLE & GRILL E DE L'ENQUÊTE ACEMO  
 

017 - BRANCHES DE LA PRESSE (HORS AGENCES) 
  

 

 
 

CATÉGORIE 
ACEMO 

PRESSE  
QUOTIDIENNE 

RÉGIONALE 5 
Conventions  

ouvriers 0598  
du 2/12/1970,  

employés 0698 du 
28/11/1972  

& cadres 1895 du 
12/12/1995 

PRESSE  
QUOTIDIENNE 

DÉPARTEMENTALE  
 

 
 

 Conventions  
ouvriers 1083 du 25/10/1980, 

employés  0693 du 11/10/1972,  
cadres adm. 0781 du 1/10/1974 

& cadres tech. 1018 du 25/06/1979 

PRESSE 

HEBDOMADAIRE 

RÉGIONALE  
 
 

Conventions  
employés 1281 
 du 8/12/1983 

 & cadres 1563 du 
15/10/1989 

PRESSE 

M AGAZINE  
(ÉDITEURS) 

 
 
 
 
 

Convention 3225 
du 30 octobre 2017 

PRESSE 

INFORMATION 

SPÉCIALISÉE  
 
 

Conventions  
employés 1871 
 du 28/03/1995 

& TAM - cadres  1874  
du 30/06/1995 

JOURNALISTES  
 
6 

 
 
 
 
 
 
 

Convention  
1480 du 27/10/1987 

 1 Empl. - Ouv.  
110 - 113¹ 

Empl. - Ouv.  
100 - 120¹ 

Employé 1¹ 
400 - 407¹ 

1¹ E1¹, E2¹,  
E3¹ 

 

OUVRIERS 2 Empl. - Ouv.  
116 - 135¹ 

Empl. - Ouv. 
124 - 130¹ 

Employé 2¹ 
414 - 421¹ 

2¹ E4¹, E5¹,  
E6¹, E7¹ 

 

 3 Empl. - Ouv.  
137 - 165¹ 

Empl. - Ouv. 
140 - 150¹ 

Employé 3¹ 
428 - 435¹ 

3¹ E8¹, E9¹, 
 E10¹, E11¹ 

 

 1 Empl. - Ouv.  
110 - 113² 

Empl. - Ouv. 
100 - 120² 

Employé 1² 
400 - 407² 

1² E1², E2²,  
E3² 

 

EMPLOYÉS 2 Empl. - Ouv.  
116 - 135² 

Empl. - Ouv. 
124 - 130² 

Employé 2² 
414 - 421² 

2² E4², E5²,  
E6, E7² 

 

 3 Empl. - Ouv.  
137 - 165² 

Empl. - Ouv. 
140 - 150² 

Employé 3² 
428 - 435² 

3² E8², E9², 
 E10², E11² 

 

 1 Empl.-Ouv. 170-185 
Cadre 100 - 110 

Empl.-Ouv.  160 
Cadre 100 - 120 

Employé 4  
 447 - 462 

4 E12, E13,  
E14, Techn. déb. 

 

PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES 

2 Cadre  
120 

Cadre 
121 - 134 

Employé 5 (partie)  
 480 - 500 

5 E15, Cadre déb. 
C1, C2, C3 

 

 3 Cadre 
135 

Cadre 
135 - 144 

Employé 5 (partie)  
 520 

63 C4, C5 Stagiaire,  
pigiste 

 1 Cadre 
 150 - 165 

Cadre 
 145 - 170 

Cadre I 
 158 - 170 

64, 7 C6, C7,  
C8, C9 

Rédacteur, 
reporter 

CADRES 2 Cadre 
 180 - 195 

Cadre 
178 

Cadre II 
190 

8 C10, C11,  
C12, C13 

Grand reporter, 
chef de rubrique 

 3 Cadre 
 210 

Cadre 
 214 

Cadre III 
 210 

9 C14 Chef de service, 
rédacteur en chef 

¹ Si considérés comme ouvriers ci-dessous.         3Si non cadres  
² Si considérés comme employés ci-dessous.        4 Si cadres 
5On appliquera aussi cette correspondance pour la PRESSE QUOTIDIENNE PARISIENNE – dite nationale (conventions 
ouvriers 0214 du 31/12/56, employés 0394 du 17/02/65, cadres techniques 0306 du 12/01/1961 & cadres administratifs 0509 du 
01/05/1969) dont les grilles sont très proches. 
6 Les grilles des journalistes étant très diverses, il ne figure ici que quelques emplois repères. 
 

SONT À CONSIDÉRER COMME: 
 

• Ouvriers:  Le personnel des niveaux et coefficients considérés dans la correspondance ci-dessus et occupant un emploi d’ouvrier. 
Les principaux emplois de cette catégorie sont: cariste, chauffeur, clicheur, conducteur, copiste, correcteur, coursier, employé 
d'entretien, façonneur, homme ou femme de ménage, livreur, magasinier, manutentionnaire, massicoteur, mécanicien, monteur, 
mécanicien, opérateur mécanicien, opérateur de transmission, tireur, etc. 

 

• Employés: Le personnel des niveaux et coefficients considérés dans la correspondance ci-dessus et occupant un emploi non 
ouvrier. Les principaux emplois de cette catégorie sont: agent d'accueil ou de  propagande, aide comptable, archiviste, caissier, 
dessinateur détaillant ou d'exécution, employé administratif, garçon de bureau, gardien, guichetier, opérateur de saisie, 
pompier, secrétaire, standardiste, pupitreur, etc. 

 

• Professions intermédiaires: Le personnel des niveaux et coefficients considérés dans la correspondance ci-dessus. Les 
principaux emplois de cette catégorie sont: acheteur, analyste programmeur, agent de maîtrise, assistante sociale, chef de 
bureau, conducteur de travaux, contremaître, comptable confirmé, dessinateur d'études, documentaliste, électromécanicien, 
inspecteur des ventes, journaliste stagiaire, lecteur correcteur, technico-commercial, représentant, secrétaire de direction, 
sténographe rédacteur, technicien, technico-commercial, etc. Et d'une manière générale, l'ensemble des salariés considérés 
comme « cadres subalternes » et les journalistes n’ayant pas un statut de cadre (généralement les stagiaires et les pigistes). 

 

• Cadres: Le personnel considéré comme cadres non subalternes (cadres de direction compris) et l'ensemble des journalistes ayant 
un statut de cadre.  


